
 

 

Office Notarial de Marquise & Coquelles 

Maîtres Nicolas DAUDRUY & Charlotte DEGONDE et Emilie LERICHE 

Honoraires libres – article L 444-1 al.3 du Code de Commerce 

--------------------------------------------------- 

Honoraires de Négociation Immobilière - vente 

--------------------------------------------------- 

 

 

 

 

Honoraires de Négociation Immobilière – location 

--------------------------------------------------- 

Le montant payé par le locataire ne peut dépasser à la fois : 
- un montant maximum, exprimé par un prix TTC par mètre carré de surface habitable 
- et le montant de part payée par le propriétaire. 
  Le prix au mètre carré est fixé à 8 euros HT. 

 
Pour les baux commerciaux et professionnels : un mois de loyer HT 
 

 

De 0 à 39.999 €  Forfait de 4000 € TTC 

De 40.000 € à 89.999 €  Forfait de 5000 € TTC 

De 90.000 € à 149.999 €    6 % TTC 

De 150.000 € à 399.999 €   5 % TTC 

A partir de 400.000 €  4 % TTC 

   


